










La taxe de séjour, contributrice 
essentielle de la promotion touristique. 
Promotion, communication, évènementiel, 
accueil… Toutes ces actions sont possibles 
grâce à la taxe de séjour. Chaque touriste 
qui loge sur notre territoire participe 
activement à la promotion de ce dernier.

En 2023, la recette perçue de la taxe de 
séjour a permis à l’Office de Tourisme 
intercommunal Ventoux Provence de 
mettre en œuvre de nombreuses actions 
permettant de renforcer l’attractivité 
touristique de notre territoire et elle a 
contribué également à engager des 
projets de développement touristique 
portés la CoVe.

Lesly Reynaud, 
Directeur de l’Office de Tourisme Ventoux Provence.
www.ventouxprovence.fr 

«

»

http://www.ventouxprovence.fr/




Sur le territoire de la CoVe, la déclaration de votre 
hébergement peut se faire de façon dématérialisée, 
en ligne, 7 jours sur 7 et 24h sur 24. En vous 
connectant sur www.declaloc.fr, il vous suffit 
d’indiquer la commune où se situe l’hébergement qui 
sera commercialisé. Pour une première connexion, la 
création d’un compte est nécessaire. Puis, il vous suffit 
de choisir le CERFA « meublé » ou « chambre 
d’hôtes ». 
Après avoir complété l’ensemble des renseignements, 
votre CERFA et un récépissé seront générés 
automatiquement, plus besoin de vous déplacer !
Attention, il est nécessaire de remplir un CERFA par 
meublé, si vous en louez plusieurs. Une plateforme est 
mise à disposition des hébergeurs pour la déclaration 
et le reversement de la taxe de séjour : 
https://lacove.taxesejour.fr        
Vous y retrouvez également toutes les informations 
pratiques sur la taxe de séjour.

http://www.declaloc.fr/
https://lacove.taxesejour.fr/
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Catégories d’hébergements

Tarifs par personne 
et par nuitée de séjour

Taxe
 intercomunale

Taxe 
additionnelle 

départementale

Totale taxe
 perçue auprès 

des usagers

Palaces 2,30€ 0,23€ 2,53€

Hôtels de tourisme 5 étoiles
Résidences de tourisme 5 étoiles
Meublés de tourisme 5 étoiles

1,64€ 0,16€ 1,80€

Hôtels de tourisme 4 étoiles
Résidences de tourisme 4 étoiles
Meublés de tourisme 4 étoiles

1,27€ 0,13€ 1,40€

Hôtels de tourisme 3 étoiles
Résidences de tourisme 3 étoiles
Meublés de tourisme 3 étoiles

0,91€ 0,09€ 1,00€

Hôtels de tourisme 2 étoiles
Résidences de tourisme 2 étoiles
Meublés de tourisme 2 étoiles
Villages de vacances 4 et 5 étoiles

0,64€ 0,06€ 0,70€

Hôtels de tourisme 1 étoile
Résidences de tourisme 1 étoile
Meublés de tourisme 1 étoile
Villages de vacances 1, 2 et 3 étoiles, 
Chambres d’hôtes, auberges collectives

0,64€ 0,06€ 0,70€

Terrains de camping et terrains de caravanage 
classés en 3, 4 et 5 étoiles, et tout autre terrain 
d’hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes, emplacements dans des aires de 
camping-cars et des parcs de stationnement 
touristiques par tranche de 24 heures

0,50€ 0,05€ 0,55€

Terrains de camping et terrains de caravanage 
classés en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain 
d’hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes, ports de plaisance

0,20€ 0,02€ 0,22€

Tout hébergement en attente de classement 
ou sans classement à l’exception des 
hébergements de plein air

Pourcentage

4%

LES TARIFS ADOPTÉS 
PAR MA COLLECTIVITÉ



Rappel : pour les établissements classés, le montant de taxe de séjour au réel reste 
fixe et s’applique taxe additionnelle incluse. 
Meublé 1* : 0,70€ | 2 adultes x 3 nuits = 6 nuitées assujetties | 6 x 0,70€ = 4,20€
                                  | 2 enfants mineurs x 3 nuits = 6 nuitées exonérées
                  
                                                                             MONTANT TOTAL À COLLECTER : 4,20€

La CoVe a adopté le taux de 4% et le tarif de taxe de séjour maximal plafonné par nuit et 
par personne est de 2,30€ hors taxe additionnelle.

Exemple de calcul pour un séjour de 300€ hors taxe, 2 adultes, 2 enfants
1) Déterminer le coût par nuit et par personne du loyer (personnes assujetties et exonérées) :
    300€ ÷ 4 personnes ÷ 3 nuits = 25€ est le coût du séjour par nuit et par personne.

2) Calcul du montant applicable : 4% de 25€ 
    25€ x 0,04 = 1,00€               La taxe de séjour à appliquer est de 1,00€
(1,00€ < plafond applicable : 2,30€. En cas de dépassement du plafond, on applique 2,30€).

3) Ajout de la taxe additionnelle départementale de 10% (voir rubrique 3)
    1,00€ + 10%        1,00€  x 0,10 = 1,10€

4) Seules les personnes assujetties payent la taxe.   
     | 2 adultes x 3 nuits = 6 nuitées assujetties | 6 x 1,10€ = 6,60€
    | 2 enfants mineurs x 3 nuits = 6 nuitées exonérées

                                                                                       MONTANT TOTAL À COLLECTER : 6,60€

Afin d’éviter les erreurs, des outils de calcul sont à votre disposition sur la plateforme 
dédiée à la taxe de séjour et sur demande auprès de votre référent taxe de séjour. 



1) Je déclare mon hébergement au moyen d’un formulaire CERFA 
(meublés/chambres d’hôtes) de façon dématérialisée avec la plateforme Déclaloc’ ou 
en mairie si la commune ne le propose pas (consulter la liste des communes 
sur www.declaloc.fr ).
Le document sera alors transmis au service de la taxe de séjour, qui prendra contact 
avec vous afin de vous créer un accès sur la plateforme de déclaration et paiement de 
la taxe de séjour: https://lacove.taxesejour.fr

2) Je procède à l’immatriculation de mon hébergement auprès des instances 
compétentes (cf impots.gouv.fr ou entreprises.gouv.fr ou service-public.fr)

3) Je communique et j’affiche le montant ou le pourcentage de la taxe de séjour sur 
mes supports de communication et de réservation flyers, sites Web, plateformes de 
commercialisation ...) ainsi que mon logement. 

4) Au fur et à mesure des séjours que j’accueille, je note les nuitées (facture) sur un 
état détaillé identifiant l’hébergement, les dates des séjours et pour chaque séjour, le 
nombre de personnes assujetties et exonérées avec motif d’exonération) : c’est mon 
registre du logeur. 

5) Je collecte la taxe de séjour auprès des touristes assujettis, en supplément de leur 
loyer de location, avant leur départ et je mentionne ce supplément sur la facture (ou 
j’émets un reçu propre à la taxe de séjour).

6) Je déclare, chaque mois, en ligne, le nombre de nuitées (assujetti et exonéré de la 
taxe de séjour) que j’ai perçues (rappel : une nuitée est 1 nuit consommée par 1 
personne. Exemple : 3 personnes séjournant 1 nuit = 3 nuitées). 
Si je commercialise par un tiers*, je ne déclare que les nuitées pour lesquelles j’ai 
perçu la taxe de séjour direct. Si tout a été collecté par l’intermédiaire, je déclare 
zéro. 

7) A la fin de chaque quadrimestre, je reçois un récapitulatif correspondant à mes 
déclarations et je reverse le montant indiqué dans le mois qui suit la fin de la 
période. 

*tiers : intermédiaires de paiement pour le compte de loueurs via, par exemple, un 
site internet, une agence immobilière, etc. 

http://www.declaloc.fr/






















VOS CONTACTS

Service taxe de séjour
Afin de répondre à toutes vos questions et 

vous accompagner dans vos différentes démarches, 
un service dédié au sein de l’office de tourisme Ventoux Provence 

est à votre disposition:

04 90 63 57 88 / lacove@taxesejour.fr

Toutes les infos utiles sur la plateforme dédiée à la taxe de séjour:
F https://lacove.taxesejour.fr

Service classement des meublés de tourisme et 
chambres d’hôtes référence ®

04 90 65 56 73 / hebergements@ventouxprovence.fr

La taxe de séjour, une mission de la
Communauté d’agglomération
Ventoux-Comtat Venaissin 

        confiée à 
                          l’Office de Tourisme Intercommunal



12 rue Collège de la Croix ● 84000 Avignon
+33 (0)4 90 80 47 00 ● info@vaucluseprovence.com

vaucluseprovence-attractivité.com

Ce document a été co-construit par : 
Vaucluse Provence Attractivité,
 Le Département de Vaucluse, 
les Etablissements Publics de 

Coopération Intercommunale (EPCI), 
les Offices de Tourisme.

Sources : 3Douest, Service-public, Entreprises.gouv, Legifrance
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